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 Rapport d’inspection de Barrage Affluent de MANCHE 

 
Nom du barrage : Etang de la vallée Propriétaire : Commune de Pléneuf Val andré 
Type barrage :  en terre                                                                          Exploitant : Commune de Pléneuf Val andré 
Surface : 1,71 Ha Volume : 50 000 m3  
Hauteur crête : 7m  Rapport : 10,96 
Date : 24/08/09 Météo : Nuageux Contrôleurs : -D. LOUAIL - S. MORAINES 
Présents : Mr LE SOUDER directeur des services technique,  
                  Mr MICHEL adjoint aux travaux  

 
Evénements marquants la visite : 
A l’aval du barrage présence de l’ancienne usine d’alimentation en eau potable (non occupée), d’un pont 
avec une route départementale et de plusieurs habitations. 
 
La micro-topographie de la crête présente de nombreuses déformations (déjointoiement et soulèvement des 
dalles) sur la rive gauche.  
 
Le parement aval est détrempé en rive gauche.  
 

 
 
L’accès à la passerelle parvenant à la vidange ainsi que la sortie de l’aqueduc de vidange ne sont pas 
sécurisés.  
 
                                                   ………………………… 
 

1. Le couronnement du remblai : 
 
• état général de la crête du barrage : déformation de la crête en rive gauche (déjointoiement 

et soulèvement des dalles) , 

• état murette amont pare-vagues : absent 

• présence fissures : non 

 
2. le parement amont : 

 
• protection antibatillage : oui, dalle de béton 

• géotextile : non 

• parement protégé : oui 

 

 
 

PREFECTURE DES COTES D’ARMOR 
 



3. le parement aval :  
 

• présence de ravines : non 

• présence de zones humides et suintements : oui en rive gauche 

• amorces de glissement : non 

 
4. le fossé de pied : 

 
• état général : bon état, (présence d’eau ? à vérifier) 

• présence obstacles : non 

 
5. l’évacuateur de crues : (en rive droite) 

 
• seuil : maçonnerie en béton 

• coursier : maçonnerie en béton 

• bajoyers : maçonnerie en béton  

• dissipateur d’énergie : oui; 

 
6. vidange et prise d’eau : 

 
• vannes : oui 

• canalisation :aqueduc maçonné en béton 

• tour de prise : oui 

 
7. remontée piscicole :  

 
• échelle : non 

• ascenseur : non 

• autres : non 

 
      8.  état général végétation : 
 

• herbacée : oui 

• arborée : non 

 
8. recommandations suite à la visite : 
 

Faire effectuer une visite technique approfondie (VTA) par un bureau d’études ou un expert qualifié afin 
d’identifier l’origine des dysfonctionnements et de faire élaborer un programme de travaux nécessaires pour 
la sécurité et le bon fonctionnement de l’ouvrage.   
Sécuriser l’accès à la passerelle menant à la vidange ainsi que la sortie de l’aqueduc de vidange. 
 
                                                                           
                   Fait à ST BRIEUC, le 26/08/09 
 
                                                                           Les Techniciens chargés du contrôle 
 

Mr Daniel LOUAIL             Mme Sophie MORAINES 


